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SECTION NO TITRE  

 

SECTIONS GÉNÉRALES 

00 01 10 Liste des sections 0         

01 11 00 Sommaire des travaux 0         

01 14 00 Restrictions visant les travaux 0         

01 32 16.07 Ordonnancement des travaux, GANTI 0         

01 33 00 Documents/Échantillons à soumettre 0         

01 35 29.6 Santé et sécurité 0         

01 35 35 Consignes de sécurité-incendie - MDN 0         

01 35 43 Protection de l’environnement 0         

01 45 00 Contrôle de la qualité 0         

01 52 00 Installations de chantier 0         

01 61 00 Exigences générales concernant les produits 0         

01 70 01 Exigences de sécurité 0         

01 74 11 Nettoyage 0         

01 77 00 Achèvement des travaux 0         
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SECTION NO TITRE  

01 78 00 Document/Éléments à remettre à l’achèvement 0         

STRUCTURE 

02 41 16 Démolition de structures 0         

06 10 00 Charpenterie 0         

ARCHITECTURE 

07 62 00 Solins et accessoires en tôle 0         
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Travaux visés par les documents contractuels 

.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la réfection du 
Blockhaus du site historique de Coteau-du-Lac. 

 
1.2 Travaux exécutés par des tiers 

.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs (si applicable) et 
exécuter les instructions du représentant de l’Agence Parcs Canada (APC). 

.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs (si applicable). 
Si l'exécution ou le résultat d'une partie quelconque des travaux faisant 
l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un autre entrepreneur, 
signaler sans délai, par écrit, au représentant de APC, toute anomalie ou 
tout défaut susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 

 
1.3 Utilisation des lieux par l'entrepreneur 

.1 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des 
travaux, d'entreposage et d'accès afin de permettre : 

.1 L’occupation des lieux par le APC; 

.2 L’exécution de travaux par d'autres entrepreneurs (si applicable); 

.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du représentant de 
APC. 

.3 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires 
à l'exécution des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût. 

.4 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les 
parties devant rester en place. 

.5 Réparer ou remplacer selon les directives du représentant de APC, aux fins 
de raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins 
d'harmonisation avec ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été 
modifiées durant les travaux de construction. 
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.6 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état 
équivalent ou supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux et 
ce incluant les aires gazonnées et routes en gravier. Toute réfection des 
chemins en gravier suite à des dégâts pendant les travaux sera à la charge 
de l'entrepreneur, jusqu'à la satisfaction du représentant de Parcs Canada. 

.7 En raison du potentiel archéologique élevé du site, les chemins d'accès 
ainsi que les zones d'entreposage, devront être protégés avec une géotextile 
et de la poussière de roche pendant toute la durée des travaux. 

 
1.4 Utilisation des lieux – Condition particulière 

.1 D'une façon générale, les opérations de APC ont priorité sur celles de 
l'Entrepreneur. En aucun cas, l'Entrepreneur ne devra nuire ou interrompre 
les opérations de APC. 

.1 Les heures d’ouverture normales du site sont les suivantes : 

.1 7h00 à 16h du lundi au vendredi. 

.2 Tous les travaux à l’extérieur des heures normales de la garnison 
devront être approuvés au préalable par le représentant de APC. 

.2 L’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent préalablement aviser le 
Représentant de APC de la date et de l’heure de tout véhicule de livraison 
et des détails. Au besoin, l’Entrepreneur fournira un membre de son 
personnel lors de la réception de marchandises. 

.3 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des 
travaux, d'entreposage et d'accès afin de permettre l'utilisation des lieux 
par le public. Si l’Entrepreneur se sert des accès existants, il devra les 
partager avec le public et au besoin, l’Entrepreneur fournira un membre de 
son personnel lors de l'utilisation des accès. L’Entrepreneur doit maintenir, 
tout au long des travaux et en tout temps, un accès sécuritaire pour public. 
L’Entrepreneur est avisé que ces chemins sont utilisés par des piétons, des 
cyclistes, des personnes à mobilité réduite de tous âges et par le personnel 
de Parcs Canada à pied et en automobile. 

 
1.5 Occupation des lieux par l’Agence Parc Canada 

.1 Le bâtiment du Blockhaus ne sera pas utilisé par APC pendant les travaux, 
par contre, APC occupera les lieux autour pendant toute la durée des 
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travaux de construction et poursuivra ses activités normales durant cette 
période. 

.2 L’Entrepreneur doit prendre en considération que le site demeure en 
activité pendant la durée des travaux. L’Entrepreneur doit donc déterminer 
une méthodologie de travail permettant de faire les travaux sans nuire aux 
opérations quotidiennes du site autour du bâtiment. 

.3 Collaborer avec le Représentant de APC à l'établissement du calendrier 
des travaux, de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des 
lieux par ce dernier. 

 
1.6 Modifications, ajouts ou réparations au bâtiment existant 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du site, 
aux occupants, au public et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les 
arrangements nécessaires avec le représentant de APC pour faciliter 
l'exécution des travaux. 

 
1.7 Étendue des travaux 

.1 Sans être limitative, la liste qui suit décrit l'étendue des travaux à exécuter. 
Compléter les travaux dans les moindres détails afin de livrer une 
installation complète, fonctionnelle et performante. Sauf indication 
contraire, les travaux comprennent la fourniture, l'installation et le 
raccordement du matériel ainsi que le démantèlement des installations 
existantes identifiées. 

.1 Démanteler deux sections de mur porteur et remplacer les poutres 
endommagées de l’étage. Installer l’étaiement illustré sur les plans 
afin de réaliser ce travail. Conserver le revêtement existant et les 
fenêtres afin de les réinstaller suite aux travaux de renfort de la 
structure. 

.2 Modifier et renforcer la structure des fermes de toit. 

.3 Démanteler et reconstruire l’escalier à l’entrée. 

.4 Installer un nouveau solin au périmètre du mur de fondation. 

.2 Le tout comme montré aux plans. 
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.3 Au fur et à mesure des travaux, l’Entrepreneur doit débarrasser les lieux 
des matériaux de démolition à ses frais et en disposer hors du site. À la fin 
des travaux, l’Entrepreneur doit ramasser tout ce qui reste et encombre les 
lieux, y compris les déchets excédentaires; il doit laisser les lieux propres 
et sans tache. 

.4 L’Entrepreneur doit remettre dans leur état original, les aires et secteurs 
utilisés durant les travaux de construction. Prendre connaissance de la 
nature et de l’envergure des travaux de ragréage et effectuer tous les 
travaux de ragréage requis. Exécuter les travaux de ragréage de fini en 
utilisant les mêmes matériaux, couleurs, finis et procédés de pose que les 
finis existants adjacents.  

 
1.8 Plans et devis technique 

.1 Considérer que les plans et le devis technique sont complémentaires et que 
tout ce qui paraît soit sur les plans, soit dans le devis technique est 
considéré comme inclus sur les plans et dans le devis technique. 

.2 Les dessins indiquent, d’une façon générale, le cheminement des services 
et l’emplacement des appareils et de l’équipement ; ils ne doivent pas être 
considérés comme des épures. Déterminer la localisation exacte sur le site 
de tous les équipements qui n’y sont pas indiqués. 

.3 Avertir le Représentant de APC de toute erreur ou omission qu’il pourrait 
trouver sur les plans et dans le devis technique ainsi que de toute 
incompatibilité et cela, avant la remise de la soumission. 

.4 Considérer que le représentant de APC se réserve le droit d’interpréter les 
plans et le devis technique. 

 
1.9 Documents requis 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents 
suivants : 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 
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.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

.11 Autres documents indiqués. 

 
1.10 Réunions de chantier 

.1 Prévoir la tenue de réunions de projet hebdomadaire tout au long du 
déroulement des travaux, à la demande du Représentant de ACP et assurer 
la gestion de celles-ci. 

 
2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Accès au chantier 

.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, 
notamment des escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des 
échelles ainsi que des échafaudages, distincts des ouvrages finis et 
conformes à la réglementation municipale, provinciale ou autre, et en 
assurer l'entretien. 

1.2 Utilisation des lieux et des installations 

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale 
des lieux. À cet égard, prendre les dispositions nécessaires avec le 
Représentant de APC pour faciliter l'exécution des travaux prescrits. 

.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au 
chantier au personnel et aux véhicules. 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres 
moyens temporaires pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur 
les lieux. 

.4 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les 
fermetures permanentes soient installées. 

1.3 Services existants 

.1 Assurer la circulation des piétons et des véhicules. 

1.4 Exigences particulières 

.1 Soumettre l'horaire des travaux conformément à la section 01 32 16.07 - 
Ordonnancement des travaux - Diagrammes à barres (GANTT). 

.2 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent 
sur le chantier connaissent les règlements et les respectent, notamment les 
règlements sur la sécurité incendie, la circulation routière et la sécurité au 
travail. 

.3 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 
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1.5 Sécurité 

.1 Prévoir des moyens temporaires pour maintenir la sécurité si celle-ci a été 
réduite en raison des travaux faisant l'objet du présent contrat. 

1.6 Environnement sans fumée 

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer. 

1.7 Gazon 

.1 Le gazon autour du chantier de construction doit être protégé durant 
l’ensemble des travaux.  

.2 Le gazon qui a été endommagé doit être remplacé par des rouleaux de 
gazon en plaques (tourbe). Le nouveau gazon doit être de même variété 
que l’existant.  

 
 
2. PRODUIT 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Définitions 

.1 Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité 
a normalement une durée prévue, un coût prévu et des besoins en 
ressources prévus. Les activités peuvent être subdivisées en tâches. 

.2 Diagramme à barres (diagramme de GANTT) : Représentation graphique de 
données relatives au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à 
barres habituel, les activités ou les autres éléments du projet sont présentés 
de haut en bas, à gauche du graphe tandis que les dates sont présentées en 
haut, de gauche à droite; la durée de chaque activité est indiquée par des 
segments horizontaux placés entre les dates. En général, le diagramme à 
barres est généré à partir d'un système informatisé de gestion de projet offert 
dans le commerce. 

.3 Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou 
une activité), prenant en compte les modifications approuvées de la portée du 
projet. 

.4 Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, 
définissant les jours ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à 
barres (diagramme de GANTT). 

.5 Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres 
périodes chômées) pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du 
projet. La durée est habituellement exprimée en jours ouvrables ou en 
semaines de travail. 

.6 Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités 
et les jalons clés. 

.7 Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le 
plus souvent à l'achèvement d'un produit (livrable) important. 

.8 Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte 
des jalons. Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités 
nécessaires à l'atteinte des jalons d'un projet. Le processus de suivi et de 
contrôle repose sur le calendrier d'exécution pour la réalisation et le contrôle 
des activités; c'est lui qui définit les décisions qui seront prises pendant toute la 
durée du projet. 
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.9 Ordonnancement - Planification, suivi et contrôle de projet : Système 
global géré par le Représentant de APC et visant à assurer le suivi de 
l'exécution des travaux en regard d'étapes ou de jalons déterminés. 

1.2 Exigences 

.1 S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont 
exploitables et qu'ils respectent la durée prescrite du contrat. 

.2 Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons 
prescrits, dans le délai convenu. 

.3 Limiter la durée des activités afin de permettre l'établissement de rapports 
d'avancement. 

.4 L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence 
d'avancement des travaux, la délivrance du certificat provisoire 
d'achèvement et du certificat définitif d'achèvement constituent des étapes 
définies du projet et sont des conditions essentielles du contrat.  

1.3 Documents/échantillons à soumettre 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre au Représentant de APC, au plus tard dix (10) jours ouvrables 
après l'attribution du contrat, un diagramme à barres (diagramme de 
GANTT) qui servira de plan d'ensemble et sera utilisé pour la planification 
et le suivi des travaux, et pour la production de rapports d'avancement. 

.3 Soumettre le calendrier d'exécution au Représentant de APC au plus tard 
cinq (5) jours ouvrables après l'acceptation du plan d'ensemble. 

1.4 Jalons du projet 

.1 Les jalons du projet sont les objectifs intermédiaires énoncés dans le 
calendrier d'exécution. 

1.5 Plan d'ensemble 

.1 Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, 
l'organisation et l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à 
barres (diagramme de GANTT). 

.2 Le Représentant de APC examinera le calendrier et le remettront à 
l'Entrepreneur au plus tard dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront. 
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.3 Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de 
nouveau au plus tard cinq (5) jours ouvrables après l'avoir reçu. 

.4 Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de 
référence pour les mises à jour. 

1.6 Calendrier d'exécution 

.1 Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble. 

.2 Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes 
correspondant aux activités ci-après. 

.1 Attribution du contrat. 

.2 Dessins d'atelier, échantillons. 

.3 Permis. 

.4 Mobilisation. 

.5 Démantèlement des différents ouvrages. 

.6 Installation ou construction des différents ouvrages. 

1.7 Rapports de l'état d'avancement des travaux 

.1 Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par mois, de manière 
qu'il reflète les modifications aux activités, l'achèvement des activités ainsi 
que les activités en cours d'exécution. 

.2 Fournir un rapport écrit hebdomadairement qui indique l'état d'avancement 
des travaux, compare l'avancement par rapport au calendrier de référence 
et présente les prévisions pour la prochaine semaine les retards prévus, les 
répercussions de ces éléments et les mesures d'atténuation possibles. 

1.8 Réunions de projet 

.1 Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur 
le chantier; identifier les activités qui sont en retard et prévoir des moyens 
pour rattraper ces retards. Sont considérées en retard les activités dont la 
date de début ou la date de fin dépassent les dates respectives approuvées 
figurant au calendrier de référence. 

.2 Discuter également des retards dus aux intempéries et négocier les mesures 
visant à les rattraper. 
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2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet.  
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Modalités administratives 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de ne pas 
retarder l'exécution des travaux, soumettre les documents et les 
échantillons requis au Représentant de APC, aux fins d'examen. Un retard 
à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une 
prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce 
sens ne sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de 
documents et d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces 
soumises soit complètement terminé. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches 
techniques et les échantillons de produits et d'ouvrages doivent être 
exprimées en unités métriques (SI). 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques 
(SI) ou encore que les caractéristiques ne soient pas données en unités 
métriques (SI), des valeurs converties peuvent être acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au 
Représentant de APC. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur 
confirme que les exigences applicables aux travaux ont été ou seront 
déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons 
soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des 
documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront 
pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet 
particulier seront retournés sans être examinés et seront considérés comme 
rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant de APC, au moment du dépôt des 
documents et des échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par 
rapport aux exigences des documents contractuels, et en exposer les 
motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux 
ouvrages adjacents touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le 
Représentant de APC ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité 
de transmettre des pièces complètes et exactes. 
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.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le 
Représentant de APC ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité 
de transmettre des pièces conformes  aux exigences des documents 
contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document 
soumis. 

 
1.2 Dessins d'atelier et fiches techniques 

.1 L'expression dessins d'atelier désigne les dessins, schémas, illustrations, 
tableaux, graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre 
documentation que doit fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une 
partie de l'ouvrage visé. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les 
méthodes de construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils 
doivent contenir les schémas de montage, les détails des raccordements, 
les notes explicatives pertinentes et tout autre renseignement nécessaire à 
l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments sont reliés 
ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les 
dessins qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section 
aux termes de laquelle les ouvrages ou les éléments adjacents seront 
fournis et installés. Faire des renvois au devis et aux dessins d'avant-projet. 

.3 Laisser 5 jours au Représentant de APC pour examiner chaque lot de 
documents soumis. 

.4 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant de 
APC ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, 
cependant, en aviser le Représentant de APC par écrit avant d'entreprendre 
les travaux. 

.5 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le 
Représentant de APC en conformité avec les exigences des documents 
contractuels. Au moment de soumettre les dessins de nouveau, aviser le 
Représentant de APC par écrit des modifications qui ont été apportées en 
sus de celles exigées. 

.6 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi 
contenant les renseignements suivants : 

.1 La date. 

.2 La désignation et le numéro du projet. 

.3 Le nom et l'adresse de l'Entrepreneur. 
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.4 La désignation de la section du devis et de l’article aux quelles font 
référence chaque dessin. 

.5 La désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi 
que le nombre soumis. 

.6 Toute autre donnée pertinente. 

.7 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 

.1 La date de préparation et les dates de révision. 

.2 La désignation et le numéro du projet. 

.3 Le nom et l'adresse des personnes suivantes : 

.1 Le sous-traitant. 

.2 Le fournisseur. 

.3 Le fabricant. 

.4 L'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de 
ce dernier, certifiant que les documents soumis sont approuvés, que 
les mesures prises sur place ont été vérifiées et que l'ensemble est 
conforme aux exigences des documents contractuels; 

.5 Les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 

.1 Les matériaux et les détails de fabrication; 

.2 La disposition ou la configuration, avec les dimensions, y 
compris celles prises sur place, ainsi que les jeux et les 
dégagements; 

.3 Les détails concernant le montage ou le réglage; 

.4 Les caractéristiques de performance; 

.5 Les normes de référence; 

.6 La masse opérationnelle; 

.8 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques 
une fois que le Représentant de APC  en a terminé la vérification. 

.9 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails 
supplémentaires qui s'appliquent aux travaux. 
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.10 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant de APC et 
qu'aucune erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections 
mineures ont été apportées, les travaux de façonnage et d'installation 
peuvent alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les 
copies annotées sont retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de 
nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les travaux 
de façonnage et d'installation puissent être entrepris. 

 
 
2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Références 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la 
santé au travail 

.2 Province de Québec 

.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1 (édition en 
vigueur) - Mise à jour [2005]. 

1.2 Documents/échantillons à soumettre pour 
approbation/information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de 
l'ordre d'exécution et avant la mobilisation de la main-d'oeuvre, un plan de 
santé et de sécurité établi expressément pour le chantier et regroupant les 
éléments ci-après. 

.1 Résultats de l'évaluation des risques/dangers pour la sécurité propres 
au chantier. 

.2 Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la 
sécurité associés à chaque tâche et à chaque activité figurant dans le 
plan des travaux. 

.3 Soumettre au Représentant de APC une fois par semaine, deux 
exemplaires des rapports de l'inspection de santé et de sécurité effectuée 
sur le chantier par le représentant autorisé de l'Entrepreneur. 

.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les 
inspecteurs de santé et sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux. 

.5 Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents. 

.6 Le Représentant de APC examinera le plan de santé et de sécurité préparé 
par l'Entrepreneur pour le chantier et lui remettra ses observations dans les 
trois jours suivant la réception de ce document. Au besoin, l'Entrepreneur 
révisera son plan de santé et de sécurité et le soumettra de nouveau au 
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Représentant de APC au plus tard trois jours après réception des 
observations du Représentant du APC 

.7 L'examen par le Représentant de APC du plan final de santé et de sécurité 
préparé par l'Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété 
comme une approbation de ce plan et ne limite aucunement la 
responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de santé et de sécurité 
durant les travaux de construction. 

.8 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de 
sécurité le prescrit, soumettre, avant de commencer les travaux, la 
certification de la surveillance médicale du personnel travaillant sur le 
chantier. Demander au Représentant de APC une certification 
additionnelle pour tout nouvel employé travaillant sur le chantier. 

1.3 Production de l'avis de projet 

.1 Avant le début des travaux, envoyer l'avis de projet aux autorités 
provinciales compétentes. 

.2 L'Entrepreneur doit assumer le rôle d'entrepreneur principal pour chaque 
zone de travail et non le complexe entier. L'Entrepreneur doit reconnaître 
par écrit cette responsabilité dans les trois (3) semaines suivant l'attribution 
du contrat. L'Entrepreneur doit envoyer un avis de réception écrit à la 
CSST avec l'avis d'ouverture de chantier. 

.3 L'Entrepreneur doit accepter de diviser et d'identifier le chantier 
adéquatement, afin de définir le temps et l'espace en tout temps pendant la 
durée du projet. 

1.4 Évaluation des risques/dangers 

.1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce 
chantier en ce qui a trait à l'exécution des travaux. 

1.5 Réunions 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Représentant de APC 
avant le début des travaux, et en assurer la direction. 

1.6 Exigences générales 

.1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur 
l'évaluation préalable des risques/dangers, avant d'entreprendre les travaux. 
Mettre ce plan en application et en assurer le respect en tous points jusqu'à 
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la démobilisation de tout le personnel du chantier. Le plan de santé et de 
sécurité doit tenir compte des particularités du projet. 

.2 Le Représentant de APC peut transmettre ses observations par écrit si le 
plan comporte des anomalies ou s'il soulève des préoccupations, et il peut 
exiger la soumission d'un plan révisé qui permettra de corriger ces 
anomalies ou d'éliminer ces préoccupations. 

1.7 Responsabilité 

.1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes 
présentes sur le chantier, de même que la protection des biens situés sur le 
chantier; assumer également, dans les zones contiguës au chantier, la 
protection des personnes et de l'environnement dans la mesure où ils sont 
touchés par les travaux. 

.2 Dans le cadre des travaux de construction, l'Entrepreneur doit être 
l'entrepreneur principal tel que le décrit la Loi sur la santé et la sécurité du 
travail du Québec, pour exécuter seulement les travaux qui font partie de 
sa portée et des zones définies et décrites dans le présent devis. 

.3 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de 
sécurité énoncées dans les documents contractuels, les ordonnances, les 
lois et les règlements locaux, territoriaux, provinciaux et fédéraux 
applicables, ainsi que dans le plan de santé et de sécurité préparé pour le 
chantier. 

1.8 Exigences de conformité 

.1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1, 
et au Code de sécurité pour les travaux de construction, c. S-2.1, r. 4. 

.2 Se conformer au Règlement concernant la santé et la sécurité au travail 
pris en vertu du Code canadien du travail. 

1.9 Risques/dangers imprévus 

.1 En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers 
ou imprévus influant sur la sécurité durant l'exécution des travaux, 
observer les procédures mises en place concernant le droit de l'employé de 
refuser d'effectuer un travail dangereux, conformément aux lois et aux 
règlements de la province compétent[e](s), et en informer le Représentant 
de APC de vive voix et par écrit. 
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1.10 Affichage des documents 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis 
pertinents sont affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux 
lois et aux règlements de la province compétente,  et en consultation avec 
le Représentant de APC. 

1.11 Correctif en cas de non-conformité 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les 
situations jugées non conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, 
par l'autorité compétente ou par le Représentant de APC. 

.2 Remettre au Représentant de APC un rapport écrit des mesures prises pour 
corriger la situation en cas de non-conformité en matière de santé et de 
sécurité. 

.3 Le Représentant de APC peut ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur 
n'apporte pas les correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions 
jugées non conformes en matière de santé et de sécurité. 

1.12 Arrêt des travaux 

.1 Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du 
chantier, et à la protection de l'environnement, la priorité sur les questions 
liées au coût et au calendrier des travaux. 

 
2. PRODUIT 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Exposé du service des incendies 

.1 Le Représentant de APC prendra les dispositions nécessaires pour que le 
Chef du service des incendies puisse transmettre les consignes de sécurité-
incendie à l'Entrepreneur lors de la réunion précédant le début des travaux. 

1.2 Marche à suivre pour signaler un incendie 

.1 Avant d'entreprendre les travaux, il importe de vérifier l'emplacement de 
l'avertisseur d'incendie/du téléphone d'urgence le plus près, et de 
mémoriser le numéro de téléphone à composer en cas d'urgence. 

.2 Tout incendie doit être signalé sur-le-champ au service des incendies de la 
façon suivante : 

.1 au moyen de l'avertisseur d'incendie le plus près; 

.2 par téléphone. 

.3 La personne qui téléphone aux pompiers doit leur indiquer le nom ou le 
numéro du bâtiment ainsi que l'endroit où l'incendie s'est déclaré; elle doit 
être en mesure de confirmer les renseignements donnés. 

1.3 Systèmes d'alarme et de protection incendie, 
intérieurs et extérieurs 

.1 Les systèmes d'alarme et de protection incendie ne doivent en aucun cas : 

.1 être obstrués; 

.2 être fermés ou arrêtés; 

.3 être laissés hors service à la fin d'une période ou d'une journée de 
travail sans que le Chef du service des incendies ou son représentant 
ait été avisé et qu'il ait donné son autorisation. 

.2 À moins que le Chef du service des incendies l'autorise, les bornes 
d'incendie, les prises d'eau et les systèmes de canalisations et de robinets 
armés d'incendie ne doivent pas être utilisés à d'autres fins que la lutte 
contre les incendies. 
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1.4 Extincteurs 

.1 Fournir les extincteurs nécessaires à la protection, en cas d'urgence, des 
travaux en cours et des installations de l'Entrepreneur sur le chantier; les 
extincteurs fournis doivent avoir les caractéristiques exigées par le Chef du 
service des incendies. 

1.5 Obstruction des routes 

.1 Informer à l'avance le Chef du service des incendies de l'exécution de tout 
travail susceptible de gêner le déplacement des véhicules de lutte contre 
les incendies, de toute dérogation au dégagement minimal qu'il aura 
prescrit, de la mise en place de barricades et de l'exécution de travaux 
d'excavation. 

1.6 Consigne-fumeurs 

.1 Respecter en tout temps les règlements concernant les fumeurs. 

1.7 Déchets et matériaux de rebut 

.1 Accumuler le moins possible de déchets et de matériaux de rebut. 

.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut sur le chantier. 

.3 Enlèvement des déchets et des matériaux de rebut 

.1 Débarrasser le chantier de tout matériau de rebut à la fin de chaque 
journée ou de chaque période de travail, ou selon les directives. 

.4 Entreposage 

.1 Entreposer les déchets imprégnés d'huile dans des contenants 
approuvés afin que soient assurées une propreté et une sécurité 
maximales. 

.2 Déposer, dans des contenants approuvés, les chiffons et les 
matériaux imprégnés d'huile ou de graisse pouvant s'enflammer de 
façon spontanée, puis les évacuer du chantier conformément aux 
prescriptions. 

1.8 Liquides inflammables et combustibles 

.1 Utiliser, manutentionner et entreposer les liquides inflammables et 
combustibles conformément aux exigences du Code national de prévention 
des incendies du Canada (édition en vigueur). 
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.2 On pourra garder sur le chantier jusqu'à 45 litres d'essence, de naphte, de 
kérosène ou autres liquides inflammables ou combustibles, pourvu que 
ceux-ci soient conservés dans des récipients approuvés portant le label 
d'homologation des Laboratoires des assureurs du Canada ou de la Factory 
Mutual. L'entreposage de plus de 45 litres de liquides inflammables ou 
combustibles en vue de l'exécution de certains travaux devra être approuvé 
par le Chef du service des incendies. 

.3 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables ou combustibles à 
l'intérieur des bâtiments ou sur les plates-formes de chargement. 

.4 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables ou combustibles à 
proximité de flammes nues ou de tout dispositif générateur de chaleur. 

.5 Il est interdit d'utiliser comme diluants ou comme produits de nettoyage 
des liquides inflammables dont le point d'éclair est inférieur à 38 degrés 
Celsius (naphte ou essence, par exemple). 

.6 Conserver sur le chantier le moins possible de liquides usés inflammables 
ou combustibles; le cas échéant, les entreposer dans des contenants 
approuvés rangés dans un endroit sûr et bien ventilé. Transmettre toute 
demande d'évacuation de ces produits au service des incendies. 

1.9 Matières dangereuses 

.1 Exécuter tous les travaux nécessitant l'emploi de matières toxiques ou 
dangereuses, de produits chimiques ou d'explosifs, ou encore présentant 
des risques quelconques pour la vie, la sécurité ou la santé conformément 
aux exigences du Code national de prévention des incendies du Canada. 

.2 Obtenir du Chef du service des incendies une autorisation de travail à 
chaud pour tous travaux, dans les bâtiments ou les installations, nécessitant 
des opérations de soudage ou de brûlage ou encore l'utilisation de 
chalumeaux ou d'appareils générateurs de chaleur. 

.3 Dans le cas de tous les travaux nécessitant l'utilisation d'une source de 
chaleur dans des endroits où il y a risque d'incendie ou d'explosion, assurer 
la présence d'agents de sécurité-incendie équipés du matériel d'extinction 
approprié. Le Chef du service des incendies délimitera les endroits où il y 
a risque d'incendie ou d'explosion ainsi que les mesures de sécurité à 
prendre dans chaque cas. Il incombe à l'Entrepreneur de retenir les services 
d'agents de sécurité-incendie sur le chantier, selon les modalités établies au 
préalable avec le Chef du service des incendies. 
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.4 Assurer une ventilation adéquate et éliminer toutes les sources 
d'inflammation lorsque des liquides inflammables tels que des vernis et 
des produits à base d'uréthanne sont utilisés. Informer le Chef du service 
des incendies de l'emploi de tels produits avant le début et à la fin des 
travaux en question. 

1.10 Renseignements et éclaircissements 

.1 Transmettre toute demande d'éclaircissements ou de renseignements 
additionnels concernant les consignes de sécurité-incendie au Chef du 
service des incendies. 

1.11 Inspections effectuées par le chef du service des 
incendies 

.1 Les inspections du chantier par le Chef du service des incendies seront 
coordonnées par le Représentant de APC. 

.2 Permettre au Chef du service des incendies le libre accès au chantier. 

.3 Collaborer avec le Chef du service des incendies au cours des inspections 
périodiques du chantier. 

.4 Corriger immédiatement toute situation jugée dangereuse par le Chef du 
service des incendies. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 



AGENCE PARCS CANADA PROTECTION DE SECTION 01 35 43

SITE HISTORIQUE DE COTEAU-DU-LAC  L’ENVIRONNEMENT 
RÉFECTION DU BLOCKHAUS  
  PAGE 1
 
 

 
Réf. APC : 45358735 
Réf. SNC-Lavalin : 630584 
Rév. 0 : Émis pour soumission (2016-06-16) 
  

1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Références 

.1 Définitions 

.1 Pollution et dommages à l'environnement : présence d'éléments ou 
d'agents chimiques, physiques ou biologiques qui ont un effet 
nuisible sur la santé et le bien-être des personnes, qui altèrent les 
équilibres écologiques importants pour les humains et qui 
constituent une atteinte aux espèces jouant un rôle important pour 
ces derniers ou qui dégradent les caractères esthétique, culturel ou 
historique de l'environnement. 

.2 Protection de l'environnement : prévention/maîtrise de la pollution 
et de la perturbation de l'habitat et de l'environnement durant la 
construction. La prévention de la pollution et des dommages à 
l'environnement couvre la protection des sols, de l'eau, de l'air, des 
ressources biologiques et culturelles; elle comprend également la 
gestion de l'esthétique visuelle, du bruit, des déchets solides, 
chimiques, gazeux et liquides, de l'énergie rayonnante, des matières 
radioactives et des autres polluants. 

.2 Références 

.1 « U.S. Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water » 

.1 EPA 832/R-92-005-92, « Storm Water Management for 
Construction Activities, Chapter 3 ». 

1.2 Feux 

.1 Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits. 

 
1.3 Prévention de la pollution 

.1 Entretenir les installations temporaires destinées à prévenir l'érosion et la 
pollution, et mises en place en vertu du présent contrat. 

.2 Assurer le contrôle des émissions produites par l'équipement et l'outillage, 
conformément aux exigences des autorités locales. 

.3 Empêcher les matériaux de sablage et les autres matières étrangères de 
contaminer l'air et les voies d'eau au-delà de la zone d'application. 
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1.4 Avis de non-conformité 

.1 Un avis de non-conformité écrit sera émis à l'Entrepreneur par le 
Représentant de APC chaque fois que sera observée une non-conformité à 
une loi, un règlement ou un permis fédéral, provincial ou municipal, ou à 
tout autre élément du plan de protection de l'environnement mis en œuvre 
par l'Entrepreneur. 

.2 Après réception d'un avis de non-conformité, l'Entrepreneur doit proposer 
des mesures correctives au Représentant de APC, et il doit les mettre en 
œuvre avec l'approbation de ce dernier. 

.1 L'Entrepreneur doit attendre d'avoir obtenu l'approbation écrite du 
Représentant de APC avant de procéder à la mise en œuvre des 
mesures proposées. 

.3 Le Représentant de APC ordonnera l'arrêt des travaux jusqu'à ce que des 
mesures correctives satisfaisantes soient prises. 

.4 Aucun délai supplémentaire ni aucun ajustement ne seront accordés pour 
l'arrêt des travaux. 

 
2. PRODUITS 

2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Nettoyage 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - 
Nettoyage. 

.2 S'assurer que les cours d'eau et les égouts pluviaux et sanitaires publics 
demeurent exempts de déchets et de matériaux volatils éliminés.  
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Inspection 

.1 Le Représentant de APC doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des 
travaux ou des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet 
endroit doit également lui être assuré pendant toute la durée de ces 
travaux. 

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des 
approbations ou à des essais spéciaux commandés par le Représentant de 
APC ou exigés aux termes de règlements locaux visant le chantier, en faire 
la demande dans un délai raisonnable. 

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il 
ait été soumis aux inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux 
requis, il doit découvrir l'ouvrage en question, voir à l'exécution des 
inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités compétentes, 
puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

.4 Le Représentant de APC peut ordonner l'inspection de toute partie de 
l'ouvrage dont la conformité aux documents contractuels est mise en doute. 
Si, après examen, l'ouvrage en question est déclaré non conforme aux 
exigences des documents contractuels, l'Entrepreneur doit prendre les 
mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences 
spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation. 

 
1.2 Procédure 

.1 Aviser d'avance le Représentant de APC lorsqu'il faut procéder à des essais 
afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux 
essais selon les prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant 
un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l'exécution des travaux. 

.3 Fournir la main-d’œuvre et les installations nécessaires pour prélever et 
manipuler les échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. 
Prévoir également l'espace requis pour l'entreposage et la cure des 
échantillons. 
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1.3 Ouvrages ou travaux rejetés 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents 
contractuels et rejetés par le Représentant de APC, soit parce qu'ils n'ont 
pas été exécutés selon les règles de l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés 
avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, même s'ils ont déjà 
été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question 
selon les exigences des documents contractuels. 

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui 
ont été endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement 
susmentionnés. 

.3 Si, de l'avis du Représentant de APC, il n'est pas opportun de réparer les 
ouvrages défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, 
le Représentant de APC déduira du prix contractuel la différence de valeur 
entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit dans les documents contractuels, le 
montant de cette différence étant déterminé par le Représentant de APC. 

 
1.4 Rapports 

.1 Fournir un (1) exemplaire des rapports des essais et des inspections au 
Représentant de APC. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables 
des ouvrages inspectés ou mis à l'essai. 

 
1.5 Essais au site 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués au site qui sont exigés dans 
les différentes sections du devis. 

 
2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Références 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2 -[1994], Contrat à forfait. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB 1.189-[00], Peinture d'impression, d'extérieur, aux 
résines alkydes, pour le bois. 

.2 CGSB 1.59-[97], Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines 
alkydes. 

.3 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-A23.1/A23.2-[F04], Béton - Constituants et exécution des 
travaux/Essais et pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CSA-0121-[FM1978(C2003)], Contre-plaqué en sapin de Douglas. 

.3 CAN/CSA-S269.2-[FM1987(C2003)], Échafaudages. 

.4 CAN/CSA-Z321-[F96(C2001)], Signaux et symboles en milieu de 
travail. 

.4 Travaux publics et Services gouvernementaux canada (TPSGC), Guide des 
clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) - ID : R0202D, 
Titre : Conditions générales « C », en vigueur depuis le 14 mai 2004. 

1.2 Documents/échantillons à soumettre pour 
approbation/information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 Installation et enlèvement du matériel 

.1 Préparer un plan de situation indiquant l'emplacement proposé et les 
dimensions de la zone qui doit être clôturée et utilisée par l'Entrepreneur, 
le nombre de roulottes de chantier requises, les voies d'accès à la zone 
clôturée et les détails d'installation de la clôture. 



AGENCE PARCS CANADA INSTALLATIONS DE CHANTIER SECTION 01 52 00

SITE HISTORIQUE DE COTEAU-DU-LAC   
RÉFECTION DU BLOCKHAUS  
  PAGE 2
 
 

 
Réf. APC : 45358735 
Réf. SNC-Lavalin : 630584 
Rév. 0 : Émis pour soumission (2016-06-16) 
  

.2 Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les 
dépôts de boue. 

.3 Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit. 

.4 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs 
délais. 

.5 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.4 Échafaudages 

.1 Échafaudages : conformes à la norme CAN/CSA-S269.2. 

.2 Fournir les échafaudages, les rampes d'accès, les plates-formes et les 
escaliers temporaires nécessaires à l'exécution des travaux, et en assurer 
l'entretien. 

1.5 Matériel de levage 

.1 Fournir et installer les treuils et les grues nécessaires au déplacement des 
ouvriers, des matériaux/matériels et de l'équipement, et en assurer 
l'entretien et la manœuvre. Prendre les arrangements financiers nécessaires 
avec les sous-traitants pour l'utilisation du matériel de levage. 

.2 La manœuvre des treuils et des grues doit être confiée à des ouvriers 
qualifiés. 

1.6 Entreposage sur place/charges admissibles 

.1 Se reporter à l'article CG 3.12 des Conditions générales énoncées dans le 
CCDC 2. 

.2 S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les 
documents contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon 
déraisonnable avec des matériaux et des matériels. 

.3 Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage 
afin de ne pas en compromettre l'intégrité. 

1.7 Stationnement sur le chantier 

.1 Il sera permis de stationner sur le chantier, à la condition que cela 
n'entrave pas l'exécution des travaux. 
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.2 Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer 
l'entretien. 

.3 Nettoyer les pistes et les voies de circulation (d'aéroport) si on y a utilisé 
de l'équipement de chantier. 

1.8 Bureaux 

.1 Aménager un bureau ventilé, chauffé à une température de 22 degrés 
Celsius, doté d'appareils d'éclairage assurant un niveau d'éclairement de 
750 lux et de dimensions suffisantes pour permettre la tenue des réunions 
de chantier, et y prévoir une table pour l'étalement des dessins. 

.2 Fournir une trousse de premiers soins complète et identifiée, et la ranger à 
un endroit facile d'accès. 

.3 Au besoin, les sous-traitants doivent aménager leur propre bureau. Leur 
indiquer l'endroit où ils peuvent s'installer. 

.4 Bureau du Représentant de APC. 

.1 Aménager un bureau temporaire pour le Représentant de APC. 

.2 Le bureau doit mesurer, à l'intérieur, au moins 3.6 m de longueur x 
3 m de largeur x 2.4 m de hauteur, et comporter un plancher situé à 
0.3 m au-dessus du sol, ainsi que 4 fenêtres ouvrant à 50 % et une 
porte verrouillable. 

.3 Le bureau doit être bien isolé et être doté d'un système de chauffage 
assurant une température ambiante de 22 degrés Celsius lorsque la 
température extérieure est de -20 degrés Celsius. 

.4 Les murs et le plafond doivent être revêtus de panneaux de 
contreplaqué, de panneaux de fibres durs ou de plaques de plâtre, 
puis peints selon les couleurs choisies. Le plancher doit être revêtu 
de panneaux de contreplaqué de 19 mm d'épaisseur. 

.5 Le bureau doit être doté d'un système d'éclairage électrique assurant 
un niveau d'éclairement de 750 lux; les appareils utilisés doivent 
être de type commercial, à éclairage direct avec 10 % de la lumière 
dirigée vers de haut, à monter en applique, et être munis d'un 
réflecteur. 
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.6 Aménager une toilette privée près du bureau et y installer un W.-C. 
chimique ou à chasse d'eau, un lavabo et un miroir, et assurer 
l'alimentation en serviettes de papier et en papier hygiénique. 

.7 Meubler le bureau d'une table de 1 m x 2 m, de 4 chaises, de 
rayonnages de 300 mm de largeur, totalisant une longueur de 6 m, 
d'un classeur à un tiroir, d'un support à dessins et d'un support à 
vêtements, avec tablette. 

.8 Garder les lieux propres. 

 
1.9 Entreposage des matériaux, des matériels et des 

outils 

.1 Prévoir des remises verrouillables, à l'épreuve des intempéries, destinées à 
l'entreposage des matériaux, des matériels et des outils, et garder ces 
dernières propres et en bon ordre. 

.2 Laisser sur le chantier les matériaux et les matériels qui n'ont pas à être 
gardés à l'abri des intempéries, mais s'assurer qu'ils gênent le moins 
possible le déroulement des travaux. 

1.10 Installations sanitaires 

.1 Prévoir des installations sanitaires pour les ouvriers conformément aux 
ordonnances et aux règlements pertinents. 

.2 Afficher les avis requis et prendre toutes les précautions exigées par les 
autorités sanitaires locales. Garder les lieux et le secteur propres. 

1.11 Signalisation de chantier 

.1 Prévoir un panneau de chantier constitué d'une fondation, d'une ossature et 
d'un élément de 1200 mm x 2400 mm formant la surface support. 

.1 Fondation : en béton de 15 MPa, selon la norme CSA-A23.1, d'au 
moins 200 mm x 900 mm d'épaisseur. 

.2 Éléments d'ossature et tasseaux : EPS , traités sous pression, de 89 
mm x 89 mm. 

.3 Surface support : contreplaqué de Douglas taxifolié, revêtu, de 
densité moyenne, conforme à la norme CSA O121. 
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.4 Peinture : peinture d'impression aux résines alkydes, d'extérieur, 
conforme à la norme CAN/CGSB 1.189;  peinture-émail aux résines 
alkydes, conforme à la norme CAN/CGSB-1.59. 

.5 Dispositifs de fixation : clous et boulons mécaniques en acier 
galvanisé par immersion à chaud. 

.6 Revêtement vinylique : pellicule de vinyle, auto-adhésive, portant 
l'inscription d'identification du chantier, fourni par le Représentant 
de APC. 

.2 Installer le panneau de chantier à l'endroit désigné par le Représentant de 
APC et le monter de la façon indiquée ci-après. 

.1 Réaliser la fondation en béton, monter l'ossature et fixer le panneau 
de contreplaqué à cette dernière. 

.2 Revêtir toutes les surfaces du panneau proprement dit et de 
l'ossature d'une couche de peinture d'impression et de deux couches 
de peinture-émail. Utiliser de la peinture de couleur blanche sur la 
face du panneau et de couleur noire sur les autres surfaces. 

.3 Appliquer le revêtement vinylique sur la face peinte du panneau 
selon les instructions de pose fournies. 

.3 Transmettre au Représentant de APC les demandes d'approbation pour 
l'installation d'un panneau d'identification du Consultant/de l'Entrepreneur. 
L'aspect général de ce panneau doit correspondre à celui du panneau de 
chantier et les inscriptions doivent être rédigées dans les deux langues 
officielles. 

.4 Les inscriptions paraissant sur les panneaux d'instructions et sur les avis de 
sécurité doivent être rédigées dans les deux langues officielles. Les 
symboles graphiques doivent être conformes à la norme CAN/CSA-Z321. 

.5 Garder les panneaux et les avis approuvés en bon état pendant toute la 
durée des travaux et les évacuer du chantier une fois ces derniers terminés, 
ou avant si le Représentant de APC le demande. 

1.12 Protection et maintien de la circulation 

.1 Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation 
temporaires afin de maintenir la circulation. 
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.2 Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les 
travaux de construction, sauf indication spécifique contraire de la part du 
Représentant de APC. 

.3 Prévoir des mesures pour la protection et la déviation de la circulation, y 
compris les services de surveillants et de signaleurs, l'installation de 
barricades, l'installation de dispositifs d'éclairage autour et devant 
l'équipement et la zone des travaux, la mise en place et l'entretien de 
panneaux d'avertissement, de panneaux indicateurs de danger et de  
panneaux de direction appropriés. 

.4 Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux 
biens. 

.5 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des 
matériaux/matériels qui entrent sur le chantier ou en sortent doit nuire le 
moins possible à la circulation routière. 

.6 S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces 
dernières sont adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies 
endommagées à la suite des travaux de construction. 

.7 Construire les voies d'accès et les pistes de chantier nécessaires. 

.8 Aménager des pistes de chantier présentant une pente et une largeur 
adéquates; éviter les courbes prononcées, les virages sans visibilité et toute 
intersection dangereuse. 

.9 Prévoir les appareils d'éclairage, les panneaux de signalisation, les 
barricades et les marquages distinctifs nécessaires à une circulation 
sécuritaire. 

.10 Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le 
déroulement sécuritaire des activités en tout temps. 

.11 L'emplacement, la pente, la largeur et le tracé des voies d'accès et des 
pistes de chantier sont assujettis à l'approbation du Représentant de APC. 

.12 Les appareils d'éclairage doivent assurer une visibilité complète sur toute 
la largeur des pistes de chantier et des zones de travail durant les quarts de 
soir et de nuit. 

.13 Prévoir l'enlèvement de la neige pendant la période des travaux. 
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.14 Une fois les travaux terminés, démanteler les pistes de chantier désignées 
par le Représentant de APC. 

1.13 Nettoyage 

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les 
déchets et les matériaux d'emballage. 

.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur. 

.3 Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de 
démolition. 

.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels 
neufs ni les matériaux/matériels récupérés. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 



AGENCE PARCS CANADA EXIGENCES GÉNÉRALES SECTION 01 61 00

SITE HISTORIQUE DE COTEAU-DU-LAC  CONCERNANT LES PRODUITS 
RÉFECTION DU BLOCKHAUS  
  PAGE 1
 
 

  
Réf. APC : 45358735 
Réf. SNC-Lavalin : 630584 
Rév. 0 : Émis pour soumission (2016-06-16) 
  

1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Qualité 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés 
pour l'exécution des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la 
meilleure qualité pour les fins auxquelles ils sont destinés. Au besoin, 
fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la qualité des produits 
fournis. 

.2 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, 
quelles que soient les conclusions des inspections précédentes. Les 
inspections n'ont pas pour objet de dégager l'Entrepreneur de ses 
responsabilités, mais simplement de réduire les risques d'omission ou 
d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des 
produits défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et 
des coûts qui en découlent. 

.3 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le 
Représentant de APC pourra trancher la question en se fondant sur les 
exigences des documents contractuels. 

.4 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité 
en s'assurant que les matériaux ou les éléments d'un même type 
proviennent du même fabricant. 

.5 Utiliser des produits qui ne posent pas de risques pour la santé et la 
sécurité des personnes et des animaux. 

 
1.2 Entreposage, manutention et protection des produits 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de 
les altérer ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas 
échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; 
laisser intacts l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas 
déballer ou délier les produits avant le moment de les incorporer à 
l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent 
être conservés sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 
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.4 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la 
satisfaction du Représentant de APC. 

.5 Retoucher à la satisfaction du Représentant de APC les surfaces finies en 
usine qui ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits 
identiques à ceux utilisés pour la finition d'origine. Il est interdit 
d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les plaques 
signalétiques. 

 
1.3 Transport 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des 
travaux. 

 
1.4 Instructions du fabricant 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les 
produits selon les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications 
inscrites sur les étiquettes et les contenants fournis avec les produits. 
Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses instructions écrites. 

.2 Aviser par écrit le Représentant de APC de toute divergence entre les 
exigences du devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse 
prendre les mesures appropriées. 

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant de 
APC pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, 
l'enlèvement et la repose des produits qui ont été mis en place ou installés 
incorrectement. 

 
1.5 Qualité d'exécution des travaux 

.1 La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux 
doivent être exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs 
disciplines respectives. Aviser le Représentant de APC si les travaux à 
exécuter sont tels qu'ils ne permettront vraisemblablement pas d'obtenir les 
résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les 
dispositions requises pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le 
Représentant de APC se réserve le droit d'interdire l'accès au chantier de 
toute personne jugée incompétente ou négligente. 
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.3 Seul le Représentant de APC peut régler les litiges concernant la qualité 
d'exécution des travaux et les compétences de la main-d’œuvre, et sa 
décision est irrévocable. 

1.6 Coordination 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de 
l'ouvrage. Exercer une surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la 
mise en place des traversées, des manchons et des accessoires. 

 
1.7 Remise en état 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour 
remplacer les parties ou les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou 
inacceptables. Coordonner les travaux à exécuter sur les ouvrages contigus 
touchés, selon les besoins. 

.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes 
connaissant les matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être 
exécutés de manière qu'aucune partie de l'ouvrage soit endommagée ou 
risque de l'être. 

 
1.8 Emplacement des appareils 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils et les équipements doit être 
considéré comme approximatif. 

.2 Informer le Représentant de APC de tout problème pouvant être causé par 
le choix de l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant 
ses directives. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet.  
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Documents/éléments à soumettre 

.1 Soumettre au Représentant de APC des copies des documents suivants, y 
compris les mises à jour publiées : 

.1 Avant le début des travaux au chantier, soumettre le Programme de 
santé et de sécurité, tel qu’indiqué à l’alinéa 1.9. 

.2 Immédiatement au moment de leur réception, les rapports et les 
directives transmis par les autorités compétentes. 

.3 Les rapports d’accidents ou d’incidents, dans les 24 heures suivant 
leur survenance. 

.2 Soumettre d’autres données, renseignements et documents sur demande du 
Représentant de APC, tel que stipulé ailleurs dans la présente section. 

 
1.2 Exigences de conformité 

.1 Se conformer à la dernière version de la loi sur la santé et la sécurité au 
travail de la Province du Québec, ainsi que des règlements qui en 
découlent. 

.2 Observer et appliquer les mesures de sécurité en construction exigées par : 

.1 Le Code national du bâtiment du Canada (dernière version). 

.2 La Commission de la santé et de la sécurité au travail du la Province 
du Québec (CSST). 

.3 Les règlements et les ordonnances des municipalités. 

.3 En cas de conflit entre les dispositions émanant des autorités 
susmentionnées, les dispositions les plus rigoureuses doivent s’appliquer.  

.4 Fournir et maintenir une assurance d’indemnisation des accidentés du 
travail pour tous les employés, pendant toute la durée des travaux du 
contrat. Avant le début des travaux, au moment de l’exécution provisoire 
et avant le paiement final, remettre au Représentant de APC une lettre (un 
certificat) de la Commission de la santé et de la sécurité au travail (ou de 
l’organisme équivalent) attestant que le compte de l’entrepreneur est en 
règle.  
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.1 Si l’entrepreneur est un propriétaire unique, remettre au 
Représentant de APC une preuve documentée, sous une forme 
acceptable pour celui-ci, d’une protection d’assurance personnelle 
autre qui satisfait aux exigences énoncées ci-dessus pour l’assurance 
d’indemnisation des accidentés du travail, ou les dépasse.  

 
1.3 Responsabilité 

.1 L’entrepreneur doit assurer la sécurité des personnes et des biens sur le 
chantier et celle des employés fédéraux et du public en général circulant à 
proximité du chantier où ont lieu des activités, dans la mesure où le 
déroulement des travaux peut mettre ces personnes en danger. 

.2 L’entrepreneur doit s’assurer que les travailleurs et que les autres 
personnes autorisées sur le site respectent les exigences de sécurité 
précisées dans les documents contractuels, dans les lois, les ordonnances et 
les règlements fédéraux, provinciaux et locaux pertinents et dans le 
Programme de santé et de sécurité de l’entrepreneur. 

.3 Si un risque ou un danger imprévu ou particulier survient pendant 
l’exécution des travaux, des mesures immédiates doivent être prises pour 
corriger la situation et pour empêcher tout dommage et toute blessure. 
Informer le Représentant de APC verbalement et par écrit du danger ou de 
la situation.  

 
1.4 Contrôle du chantier et accès  

.1 Contrôler les points d’accès aux chantiers et les activités qui s’y déroulent. 
Délimiter le chantier et l’isoler des zones adjacentes ou avoisinantes par 
l’emploi de moyens appropriés pour maintenir le contrôle de tous les 
points d’accès du chantier.  

.2 Prendre des mesures pour autoriser l’accès au chantier à toutes les 
personnes qui doivent y avoir accès. Les procédures d’autorisation d’accès 
doivent être conformes à la loi sur la santé et la sécurité au travail de la 
Province du Québec, aux règlements qui en découlent et au Programme de 
santé et de sécurité de l’entrepreneur.   
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.3 S’assurer que les personnes autorisées à accéder au chantier possèdent et 
portent l’équipement de protection individuelle (ÉPI) minimal précisé dans 
le Programme de santé et de sécurité de l’entrepreneur. S’assurer que les 
personnes autorisées à accéder au chantier ont reçu l’ÉPI approprié, dont 
les caractéristiques sont plus rigoureuses que celles de l’équipement 
minimum indiqué précédemment, et conçu spécifiquement pour les 
activités d’un chantier auxquelles elles participent, qu’elles ont reçu la 
formation pour utiliser ces ÉPI et qu’elles le portent. S’assurer de 
l’efficacité de l’ÉPI fourni dont les caractéristiques sont plus rigoureuses 
que celles de l’équipement minimum prescrit. 

.4 Mettre en place des panneaux de signalisation aux points d’accès et à 
d’autres endroits stratégiques autour du chantier indiquant clairement que 
la (les) zone(s) du chantier est (sont) « interdite(s) » aux personnes non 
autorisées. Les panneaux de signalisation doivent être préparés selon les 
règles de l’art et porter des symboles graphiques bien compris. Les 
panneaux ne doivent pas servir à des fins publicitaires, mais à l’usage 
particulier de préciser des renseignements sur la sécurité du chantier et sur 
les principales personnes-ressources.   

.1 Renseignements à apposer sur les panneaux de signalisation : 

.1 Nom et description du projet   

.2 Nom de l’entrepreneur   

.3 Nom et no de téléphone du surintendant du projet   

.4 Nom et no de téléphone de la personne-ressource de APC. 

.5 Assurer la sécurité du chantier en tout temps afin de prévenir l’accès de 
personnes non autorisées. 

 
1.5 Production d’un avis 

.1 Avant le début des travaux, déposer l’Avis de projet et tous autres avis 
auprès des autorités provinciales ou territoriales et remettre au 
Représentant de APC une copie des avis déposés. 

 
1.6 Permis 

.1 Obtenir les permis, les licences et les certificats de conformité aux 
fréquences et aux moments prescrits par les autorités compétentes.   
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.2 Afficher tous les permis, les licences et les certificats de conformité au 
chantier et en remettre des copies au Représentant de APC. 

 
1.7 État et conditions du projet/du chantier 

.1 Les substances et les conditions dangereuses connues suivantes au chantier 
doivent être considérées comme des dangers pour la santé et pour 
l’environnement et doivent être gérées de manière appropriée si elles se 
présentent dans le cadre des travaux : 

.1 Se référer à la section 01 35 00 – Environnement, Gestion des 
matériaux désignés.  

.2 Les entrepreneurs doivent tenir compte des substances et des 
conditions dangereuses connues et doivent inclure dans leur 
proposition de prix tous les travaux qui doivent être exécutés dans la 
zone de danger ou à proximité de celle-ci et en présence de 
substances dangereuses. 

.2 La liste susmentionnée ne doit pas être interprétée comme étant une liste 
complète de tous les dangers pour la santé et la sécurité présents et 
découlant des activités de l’entrepreneur dans le cadre des travaux. Inclure 
les articles susmentionnés dans le programme d’évaluation des dangers 
précisé dans le présent devis.  

 
1.8 Réunions 

.1 Avant le début des travaux, assister à une réunion préalable aux travaux 
dirigée par le Représentant de APC. S’assurer au moins de la présence du 
surintendant du chantier de l’entrepreneur.  Le Représentant de APC doit 
préciser l’heure, la date et le lieu de la réunion et s’occuper de la rédaction 
et de la distribution du procès-verbal.  

.2 Tenir des réunions sur la santé et la sécurité propres à un chantier comme 
l’exigent la loi sur la santé et la sécurité au travail de la Province de 
Québec et les règlements qui en découlent. 

.3 Rédiger et afficher bien en vue, au chantier, le procès-verbal de toutes les 
réunions. S’assurer que le Représentant de APC peut en obtenir des copies 
sur demande.  
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1.9 Programme de santé et de sécurité 

.1 En vertu de la loi sur la santé et la sécurité au travail de la Province du 
Québec et les règlements qui en découlent, les entrepreneurs doivent 
disposer d’un programme de santé et de sécurité. Les exigences de 
conformité relatives au contenu, aux détails et à la mise en œuvre du 
programme relèvent des autorités provinciales ou territoriales. Aux fins du 
présent contrat, le programme de santé et de sécurité doit inclure un plan 
de santé et de sécurité propre au chantier, qui reconnaît, évalue et aborde 
les substances et les conditions dangereuses connues et précisées à l’alinéa 
1.7 ci-dessus, ainsi que des évaluations continues des dangers exécutées 
pendant le déroulement des travaux et documentant les risques pour la 
santé et les dangers pour la sécurité, nouveaux ou éventuels, inconnus et 
non identifiés précédemment. 

.2 Avant le début des travaux au chantier, remettre au Représentant de APC 
une copie du programme de santé et de sécurité. La copie remise au 
Représentant de APC doit servir à examiner le programme en fonction des 
exigences du contrat concernant les substances et les conditions 
dangereuses connues. L’examen ne doit pas être interprété pour laisser 
entendre que le Représentant de APC approuve le programme comme 
étant complet, exact et juridiquement conforme à la loi sur la santé et la 
sécurité au travail de la Province du Québec et aux règlements qui en 
découlent, et ne doit pas dégager l’entrepreneur de ses obligations légales 
en vertu d’une telle loi. 

 
1.10 Déclaration des accidents 

.1 Enquêter sur les accidents et les incidents et déclarer ceux-ci comme 
l’exigent la loi sur la santé et la sécurité au travail de la Province du 
Québec et les règlements qui en découlent.   

.2 Aux fins du présent contrat, enquêter immédiatement sur les accidents ou 
les incidents mettant en cause les situations suivantes et en remettre un 
rapport au Représentant de APC : 

.1 Une blessure pouvant nécessiter ou non une aide médicale, mais 
entraînant une perte de temps de travail pour la (les) personne(s) 
blessée(s).  

.2 Une exposition à des substances ou à des produits chimiques 
toxiques. 

.3 Des dommages matériels. 
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.4 Une interruption des activités à l’intérieur de l’infrastructure ou 
adjacentes à celle-ci, susceptible d’entraîner des pertes.   

.3 Pendant l’enquête sur les incidents et sur les accidents et la déclaration de 
ceux-ci,  l’entrepreneur est tenu d’intervenir rapidement afin de corriger 
les actions jugées comme ayant été la cause de l’accident ou de l’incident 
et fournir un avis écrit des mesures prises pour empêcher l’incident ou 
l’accident de se reproduire.  

 
1.11 Dossiers au chantier 

.1 Conserver au chantier une copie des documents sur la sécurité prescrits 
dans la présente section, ainsi que tous autres rapports et documents 
relatifs à la sécurité obtenus des autorités compétentes. 

.2 S’assurer que le Représentant de APC peut en obtenir des copies sur 
demande. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Propreté du chantier 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de 
matériaux de rebut. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier 
quotidiennement, à des heures prédéterminées, ou les éliminer selon les 
directives du  Représentant de APC. Les matériaux de rebut ne doivent pas 
être brûlés sur le chantier. 

.3 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités 
compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.4 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier 

.5 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les 
évacuer hors du chantier à la fin de chaque période de travail. 

.6 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances 
volatiles ou toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de 
ventilation du bâtiment à cet effet. 

.7 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le 
fabricant de la surface à nettoyer, et les employer selon les 
recommandations du fabricant des produits en question. 

.8 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les 
autres saletés soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides 
fraîchement peintes et ne contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

 
1.2 Nettoyage final 

.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, 
les outils ainsi que l’équipement et les matériels de construction qui ne 
sont plus nécessaires à l'exécution du reste des travaux. 

.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés 
par les autres entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 

.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, 
l'équipement et les matériels de construction. 
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.4 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures 
prédéterminées ou les éliminer selon les directives du Représentant de 
APC. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier. 

.5 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités 
compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.6 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils 
répondent aux exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité 
d'exécution. 

.7 Enlever les saletés et autres éléments que les travaux auraient pu laisser. 

.8 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils. 

 
1.3 Gestion et élimination des déchets 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage. 

 
2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Références 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC) 

.1 CCDC 2 -[2008], Contrat à forfait. 

.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) 

.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de 
produits pétroliers et de produits apparentés. 

1.2 Modalités administratives 

.1 Procédure de réception des travaux 

.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit 
inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire 
les réparations nécessaires pour que tout soit conforme aux 
exigences des documents contractuels. 

.1 Aviser le Représentant de APC par écrit une fois l'inspection 
de l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document 
attestant que les corrections ont été apportées. 

.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient 
inspectés par le Représentant de APC. 

.2 Inspection effectuée par le Représentant de APC. 

.1 Le Représentant de APC effectuera avec l'Entrepreneur une 
inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les 
défaillances. 

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées. 

.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en anglais 
et en français certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été 
effectuées. 

.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés 
conformes aux exigences des documents contractuels. 
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.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des 
inspections ont été corrigés. 

.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à 
des essais et ils sont entièrement opérationnels. 

.4 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection 
finale. 

.4 Inspection finale 

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont 
terminées, présenter une demande pour que les travaux soient 
soumis à l'inspection finale, laquelle sera effectuée 
conjointement par le Représentant de APC et l'Entrepreneur. 

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Représentant de 
APC, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et 
présenter une nouvelle demande d'inspection. 

1.3 Nettoyage final 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - 
Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Modalités administratives 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux 

.1 Une (1) semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion 
avec le représentant de l'Entrepreneur et le Représentant de APC, au 
cours de laquelle seront examinés : 

.1 Les exigences des travaux. 

.2 Les instructions concernant l'installation et les termes de la 
garantie offerte par ce dernier. 

.2 Le Représentant de APC établira la procédure de communication à 
suivre dans les cas indiqués ci-après. 

.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes 
couverts par une garantie. 

.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut. 

.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention. 

.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise 
cautionnée chargée d'effectuer le dépannage/les réparations sous 
garantie. 

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de 
service local de l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-
ressources sont disponibles en tout temps et qu'elles sont en mesure 
de donner suite aux demandes de renseignements concernant le 
dépannage/les réparations sous garantie. 

 
1.2 Documents/échantillons à soumettre pour 

approbation/information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Tous les documents doivent être en français. 

.3 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source 
d'approvisionnement et la qualité des produits fournis. 
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1.3 Présentation 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions. 

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles 
mobiles de 219 mm x 279 mm, avec dos et pochettes. 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre 
logique. 

.1 Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune. 

.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la 
désignation du document, c'est-à-dire le numéro de dossier du projet, 
dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la désignation du projet 
ainsi que la table des matières. 

.5 Organiser le contenu par ordre logique des opérations, selon les numéros 
des sections du devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des 
matières. 

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur 
lequel devront être dactylographiées la description du produit et la liste des 
principales pièces d'équipement. 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant 
ou de données dactylographiées. 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. 

.1 Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le 
format des pages de texte. 

1.4 Contenu du dossier de projet 

.1 Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet. 

.1 La date de dépôt des documents. 

.2 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Représentant de 
APC et de l'Entrepreneur ainsi que le nom de leurs représentants. 

.3 Une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du 
volume. 
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.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit : 

.1 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des 
fournisseurs, ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de 
pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier 
clairement les produits et les pièces spécifiques ainsi que les données 
relatives à l'installation. Supprimer tous les renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer 
la relation entre les différents éléments des matériels et des systèmes.  

.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches 
techniques. 

.1 Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque 
intervention, en incorporant les instructions du fabricant prescrites 
dans la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

 
1.5 Documents et échantillons à verser au dossier de 

projet 

.1 Conserver sur le chantier, à l'intention du Représentant de APC un 
exemplaire ou un jeu des documents suivants : 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Ordres de modification et autres avenants au contrat. 

.5 Dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons. 

.6 Registres des essais effectués sur place. 

.7 Certificats d'inspection. 

.8 Certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le 
bureau de chantier, séparément des documents d'exécution des travaux. 
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.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit 
d'entreposage sûr. 

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section 
indiqués dans la table des matières du cahier des charges. 

.1 Inscrire clairement le numéro de dossier du projet, en lettres 
moulées, sur l'étiquette de chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. 

.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux. 

.5 Le Représentant de APC doit avoir accès aux documents et aux 
échantillons du dossier de projet aux fins d'inspection. 

 
1.6 Consignation des données dans le dossier de projet 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques  fournis par le 
Représentant de APC. 

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en 
prévoyant une couleur différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les 
travaux. 

.1 Les ouvrages devront rester accessibles tant que les renseignements 
requis n’auront pas été consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de 
manière à montrer les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 

.1 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux 
détails des ouvrages. 

.2 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.3 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels 
d'origine. 

.4 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils 
sont, y compris ce qui suit. 
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.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de 
catalogue de chaque produit effectivement installé, et en particulier 
des éléments facultatifs et des éléments de remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de 
modification. 

.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats 
d'inspection et les registres des essais effectués sur place, prescrits dans 
chacune des sections techniques du devis. 

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet. 

 
 
2. PRODUITS 

 
2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 
 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 
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1. GÉNÉRALITÉ 

 
1.1 Définitions 

.1 Définitions 

.1 Matières dangereuses : Substances, marchandises, biens et produits 
dangereux comprenant, sans toutefois s'y limiter, des poisons, des 
agents corrosifs, des matières inflammables, des munitions, des 
explosifs, des substances radioactives et tous les autres matériaux 
qui, mal utilisés, peuvent avoir des répercussions néfastes sur la 
santé ou le bien-être des personnes, ou sur l'environnement. 

.2 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de 
l'Entrepreneur, chargé de la supervision des activités liées à la 
gestion des déchets et de la coordination des exigences concernant 
les rapports, les documents et les échantillons à soumettre. 

.3 Audit des déchets (AD) : Relevé détaillé des produits et des 
matériaux dont un bâtiment est constitué. L'audit des déchets 
englobe l'évaluation, en volume et en masse, des quantités de 
matériaux et de déchets générés par la déconstruction. Les quantités 
de matériaux réutilisés/réemployés, recyclés et mis en décharge 
doivent être indiquées séparément. 

.4 Plan de réduction des déchets (PRD) : Rapport écrit définissant, en 
fonction des données présentées dans l'audit des déchets (AD), 
l'ensemble des mesures à prendre pour assurer la réduction, la 
réutilisation/le réemploi et le recyclage des produits et des 
matériaux. 

1.2 Références 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) 

.1 CCME PN 1327-2008, Code de recommandations techniques pour 
la protection de l'environnement applicable aux systèmes de 
stockage hors sol et souterrains de produits pétroliers et de produits 
apparentés. 

.2 CSA International 

.1 CSA S350-M1980(R2003), Code of Practice for Safety in 
Demolition of Structures. 
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.3 Ministère de la Justice du Canada (Jus) 

.1 Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEE), ch. 37, 
1995. 

.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), ch. 33, 
1999. 

.1 Règlement sur les émissions de véhicules routiers et de leurs 
moteurs, DORS/2003-2. 

.2 Règlement modifiant le Règlement sur les émissions des 
véhicules routiers et de leurs moteurs, DORS/2006-268. 

.3 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses 
(LTMD), ch. 34. 

1.3 Modalités administratives 

.1 Réunions préalables à l'installation 

.1 Une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la 
présente section, tenir une réunion avec le Représentant de 
l'Entrepreneur et le Représentant de APC laquelle portera sur ce qui 
suit. 

.1 Les exigences des travaux. 

.2 La coordination des travaux avec ceux exécutés par les autres 
corps de métiers. 

.2 Tenir des réunions pour tenir le Représentant de APC informé de 
l’avancement des travaux. 

.3 S'assurer de la présence de tout le personnel clé du surveillant de 
chantier. 

.4 À chaque réunion, le CGD doit rendre compte par écrit de l'état de 
la situation touchant la valorisation des déchets. 

.2 Ordonnancement 

.1 Prendre les moyens nécessaires pour s'assurer que le calendrier des 
travaux est respecté, sans que soient pour autant compromis les 
pourcentages minimaux prescrits de matériaux réutilisés et recyclés. 
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.1 Informer le Représentant de APC par écrit des éventuels 
retards. 

1.4 Documents/échantillons à soumettre pour approbation/information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Le CGD devra veiller au respect de toutes les exigences relatives à la 
transmission des documents, des échantillons et des rapports requis. 

.3 Fournir, à la fin des travaux, les exemplaires des bordereaux de pesage  
certifiés émis par les décharges et les centres de réutilisation/réemploi et 
de recyclage autorisés, pour tous les matériaux évacués hors du chantier. 

.1 Obtenir l'autorisation écrite du Représentant de APC avant 
d'acheminer les matériaux ailleurs que vers des centres de gestion 
des déchets figurant dans le plan de réduction des déchets. 

.4 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre, aux fins d'examen et d'approbation, des dessins, des 
schémas ou des détails indiquant l'ordre des travaux de démolition, 
d'étaiement et de reprise en sous-oeuvre ainsi que les éléments 
utilisés pour ce faire. 

.2 Les dessins d'atelier des travaux de démolition soumis doivent 
porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
habilité à exercer au Canada, dans la province du Québec 

.5 Documents/Échantillons à soumettre relativement à la conception durable 

.1 Gestion des déchets de construction conformément aux sections    
01 35 43 – Protection de l’environnement et 01 35 00 - 
Environnement – Gestion des matériaux désignés 

1.5 Assurance de la qualité 

.1 Exigences réglementaires : Veiller à ce que les travaux soient réalisés 
conformément à la LCPE et aux règlements municipaux pertinents. 

1.6 Conditions de mise en œuvre 

.1 Protection de l'environnement 
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.1 Exécuter les travaux selon la section 01 35 43 - Protection de 
l'environnement. 

.2 Veiller à ce que les travaux ne produisent aucun effet nuisible sur la 
faune, la nappe d'eau souterraine et les cours d'eau adjacents, et 
qu'ils ne génèrent pas des niveaux excessifs de pollution 
atmosphérique ou acoustique. 

.3 Il est interdit de brûler des déchets et des matériaux sur le chantier. 

.4 Aucun déchet ou matériau de rebut ne doit être enterré sur le 
chantier. 

.5 Ne pas déverser de déchets ou de matières volatils, par exemple des 
essences minérales, des huiles, des lubrifiants à base de pétrole ou 
des solutions de nettoyage toxiques, dans des cours d'eau ou dans 
des égouts pluviaux ou sanitaires. 

.1 Veiller à faire respecter les méthodes appropriées 
d'élimination de ce type de déchets pendant toute la durée des 
travaux. 

.6 Ne pas déverser d'eau contenant des matières en suspension dans 
des cours d'eau, des égouts pluviaux ou sanitaires ou sur les terrains 
adjacents, ni par pompage ni autrement. 

.7 Assurer l'évacuation des eaux et le confinement des eaux de 
ruissellement contenant des matières en suspension ou d'autres 
substances nocives, conformément aux exigences des autorités 
compétentes. 

.8 Protéger la végétation (arbres, plantes, arbustes et leur feuillage) se 
trouvant sur le terrain et celle des propriétés adjacentes, selon les 
indications. 

.9 Durant l'exécution des travaux de démolition, ériger des enceintes 
de protection temporaires pour empêcher que des substances ou des 
matières étrangères contaminent l'air à l'extérieur du chantier. 

.10 Recouvrir les matières sèches et les déchets ou procéder à leur 
abattage par voie humide pour empêcher le soulèvement de la 
poussière et des débris. Appliquer un abat-poussière sur toutes les 
voies d'accès temporaires. 
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1.7 Conditions existantes 

.1 Si des matières ressemblant à des matériaux amiantés appliqués à la truelle 
ou par projection ou à toute autre substance dangereuse sont découvertes 
durant l'exécution des travaux, ces derniers doivent être interrompus, les 
mesures de prévention appropriées doivent être prises et le Représentant de 
APC doit en être informé sur-le-champ. Ne pas reprendre les travaux avant 
d'avoir reçu des instructions écrites à ce sujet du Représentant de APC. 

.2 Les conditions existantes s'entendent de l'état des structures à démolir le 
jour de au moment de l'inspection du chantier, avant le dépôt de la 
soumission. 

2. PRODUITS 

 
2.1 Matériel et équipement 

.1 Matériel et machinerie lourde 

.1 Les véhicules routiers doivent respecter les exigences du Règlement 
sur les émissions de véhicules routiers et de leurs moteurs de la 
LCPE 

.2 Arrêter les machines dès la fin de leur utilisation, sauf si des conditions 
extrêmes de température exigent un fonctionnement ininterrompu. 

3. EXÉCUTION 

 
3.1 Travaux préparatoires 

.1 Protection des ouvrages en place 

.1 Exécuter les travaux conformément à la section 01 35 43 - 
Protection de l'environnement. 

.2 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher le déplacement ou 
l'affaissement des structures, canalisations de services publics, 
trottoirs, revêtements de chaussée, arbres, aménagements paysagers, 
sols adjacents pour éviter qu'ils soient endommagés. 

.1 Fournir et installer les pièces de contreventement et 
d'étaiement, et effectuer les travaux de reprise en sous-oeuvre 
nécessaires. 
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.2 Le cas échéant, réparer les ouvrages endommagés lors des 
travaux de démolition selon les directives du Représentant de 
APC. 

.3 Bien étayer les structures ou les ouvrages visés. Si les travaux de 
démolition semblent constituer un danger pour le reste de la 
structure, pour les structures ou les ouvrages adjacents ou pour les 
canalisations de services publics, prendre les mesures de précaution 
appropriées, arrêter les travaux et en aviser le Représentant de APC. 

.2 Travaux préparatoires en surface 

.1 Débrancher et réacheminer les canalisations des branchements 
électriques et téléphoniques des ouvrages ou des structures à 
démolir. 

.1 Poser des plaques d'avertissement sur le matériel et les 
canalisations électriques qui doivent demeurer sous tension 
pendant les travaux de démolition afin d'alimenter d'autres 
ouvrages. 

.2 Débrancher et obturer les canalisations des installations mécaniques. 

.1 Enlever la tuyauterie d'alimentation en gaz naturel 
conformément aux exigences de la compagnie gazéifère. 

.2 Enlever les canalisations d'eau et d'égout se trouvant en deçà 
des limites de la propriété conformément à l'autorité 
compétente. 

.3 Enlever et évacuer du chantier les canalisations des autres 
réseaux souterrain. 

.3 Ne pas interrompre les canalisations de services publics qui sont en 
service ou sous tension et qui traversent les lieux. 

.4 Exterminer les rongeurs et la vermine, s’il y a lieu. 

3.2 Étaiement temporaire 

.1 Après la mise en place de l’étaiement temporaire, et de son inspection par 
un ingénieur membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec, l’entrepreneur 
doit remettre au Représentant de APC un avis écrit signé par cet ingénieur 
indiquant que l’étaiement est conforme au plan soumis. 
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.2 Cet avis doit contenir la date et l’heure de l’inspection et doit être remis 
avant le début des travaux de démolition. 

3.3 Démolition 

.1 Exécuter les travaux de démolition conformément aux plans et devis en 
structure. 

.2 Il est interdit de recourir au dynamitage pour l'exécution des travaux de 
démolition. 

.3 Enlever les matières définies comme contaminées ou dangereuses par les 
autorités compétentes en matière de protection de l'environnement, et en 
débarrasser le chantier en prenant toutes les mesures de sécurité 
nécessaires afin de réduire au minimum les dangers pendant leur 
enlèvement et leur évacuation.  

.4 Enlever le matériel, les canalisations et les autres éléments qui gênent la 
remise en état ou la réparation des surfaces existantes, et les remettre en 
place au fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

.5 À la fin de chaque journée de travail, s'assurer que l'ouvrage est sûr et 
stable. 

.6 Exécuter les travaux de démolition de manière à soulever le moins de 
poussière possible.  

.7 Confiner les matières fibreuses afin de réduire au maximum le rejet de 
fibres dans l'air pendant leur transport à l'intérieur des installations. 

3.4 Nettoyage 

.1 Acheminer les matériaux excédentaires vers un site approuvé. 

.2 Prendre des mesures de sécurité appropriées et y affecter des ressources 
suffisantes pour prévenir le vol, le vandalisme et la détérioration des 
matériaux. 

.3 Mettre en dépôt les matériaux destinés à une élimination écologique dans 
un endroit qui, d'une part, facilitera leur évacuation du chantier et leur 
examen par des utilisateurs éventuels s'intéressant à leur réemploi, et qui, 
d'autre part, n'entravera pas leur démantèlement, leur traitement ou leur 
transport par camion. 
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.1 Étiqueter clairement tous les matériaux mis en dépôt, en indiquant la 
nature et la quantité de matériaux récupérés. 

.4 Évacuer les matériaux de nature semblable mis en dépôt et devant être 
éliminés selon la même méthode écologique, une fois la collecte de ces 
matériaux terminée. 

.5 Procéder au transport des matériaux destinés à une élimination écologique 
en faisant appel aux organisations acceptant des déchets approuvées 
indiquées dans le plan de réduction des déchets et conformément à la 
réglementation pertinente. 

.6 Éliminer les produits et les matériaux qui ne sont pas destinés à une 
élimination écologique, conformément aux réglementations pertinentes. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Références 

.1 ASTM International 

.1 ASTM D1761-[06], Standard Test Methods for Mechanical 
Fasteners in Wood. 

.2 ASTM D5456-[11], Standard Specification for Evaluation of 
Structural Composite Lumber Produits. 

.2 CSA International 

.1 CSA B111-1974(R2003), Wire Nails, Spikes and Staples (Clous, 
fiches et cavaliers en fil d'acier). 

.2 CSA O112.9-10, Evaluation of Adhesives for Structural Wood 
Produits (Exterior Exposure). 

.3 Forest Stewardship Council (FSC) 

.1 FSC-STD-01-001-2004, FSC Principle and Criteria for Forest 
Stewardship (Principes et critères de gestion forestière). 

.4 Commission nationale de classification des sciages (NLGA) 

.1 Règles de classification pour le bois d'oeuvre canadien 2008. 

 
1.2 Documents/échantillons à soumettre pour 

approbation/Information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et 
la documentation du fabricant concernant les produits de bois et 
leurs accessoires. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.3 Dessins d'atelier 
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.1 Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature 
d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer au Canada, 
dans la province du Québec. 

.2 Soumettre les dessins de montage requis conformément à la norme 
CSA S16 et à la norme CSA O86. 

.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer la résistance aux contraintes, 
les classes de service et de finition des éléments, les finis réalisés en 
usine, la cambrure, les entailles, les moises, les trous ainsi que les 
détails d'assemblage. 

.4 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation 
fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des 
méthodes particulières de manutention, d'installation et de nettoyage. 

1.3 Transport, entreposage et manutention 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits et aux instructions écrites du fabricant. 

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier 
dans leur emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le 
nom et l'adresse du fabricant. 

.3 Entreposage et manutention 

.1 Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne 
reposent pas sur le sol, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant. Entreposer le 
bois de manière à le protéger contre les marques, les rayures et les 
éraflures. 

.2 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou 
endommagés par des matériaux et des matériels neufs. 

 
2. PRODUITS 

 
2.1 Éléments de charpente, éléments structuraux 

.1 Bois d’œuvre : Sapin Douglas de grade No.1 ou mieux avec une teneur en 
humidité ne dépassant pas 19 % (R-SEC). 
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.1 Conforme à la norme CSA O141. 

.2 Conforme aux Règles de classification pour le bois d'œuvre 
canadien, de la NLGA. 

.2 Bois débité : Cèdre rouge de l’ouest de grade No.1/No.2 ou mieux. 

.1 Conforme à la norme CSA O141. 

.2 Conforme aux Règles de classification pour le bois d'œuvre 
canadien, de la NLGA. 

2.2 Accessoires 

.1 Clous: conformes à la norme CSA B111. 

.2 Boulons : avec écrous et rondelles, d'un diamètre de 12.5 mm, sauf 
indication contraire aux plans. Selon la norme ASTM A307. Galvanisé. 

.3 Étriers de solives : En acier selon les spécifications G-40.21.98 de grade 
300W. L’acier doit être galvanisé. 

.4 Tire-fonds : Selon la norme AISI/ASME B18.2.1-2010. Galvanisé. 

.5 Produit de traitement du bois d’œuvre Sapin Douglas : 

.1 Préservatif : selon les recommandations du fabricant en fonction de 
l'état des sufaces. 

 
3. EXÉCUTION 

 
3.1 Préparation 

.1 Inspecter le bâtiment en compagnie du Représentant de APC, et vérifier 
l'emplacement et l'étendue des éléments qui doivent être enlevés, éliminés, 
valorisés, recyclés, récupérés, et de ceux qui doivent demeurer en place. 

.2 Repérer et protéger les canalisations d'utilités et veiller à garder en bon état 
celles qui sont toujours en service sur le terrain. 

.3 Aviser Représentant de APC et obtenir de celui-ci les approbations 
nécessaires avant de commencer les travaux de démolition. 
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3.2 Travaux préparatoires 

.1 Appliquer un produit de préservation sur les éléments en bois avant de les 
installer. 

.2 Appliquer le produit de préservation par immersion ou au moyen d'un 
pinceau. Enduire les surfaces jusqu'à saturation et laisser le produit 
s'imprégner pendant au moins trois (3) minutes dans le cas des pièces de 
bois massif et pendant une (1) minute dans le cas des panneaux 
contreplaqués. 

.3 Avant d'installer les éléments, appliquer généreusement au pinceau du 
produit de préservation sur toutes les surfaces mises à nu par les coupes, 
les dressages et les percements effectués sur place. 

3.3 Installation 

.1 Installer les éléments d'équerre et d'aplomb, selon les cotes de hauteur, les 
niveaux et les alignements prescrits. 

.2 Installer les éléments de manière que leur cambrure soit vers le haut. 

.3 Choisir avec soin les éléments de charpente qui seront laissés apparents. 
Installer les éléments en bois débité de manière à dissimuler les marquages 
de classification et les traces de détérioration, ou enlever par ponçage ces 
marquages et ces traces des surfaces apparentes. 

.4 Assembler, ancrer, fixer, attacher et contreventer les éléments de manière à 
leur assurer la solidité et la rigidité nécessaires. 

.5 Au besoin, fraiser les trous de manière que les têtes des boulons ne fassent 
pas saillies. 

.6 Pour les matériaux de revêtement souples, utiliser des disques de clouage, 
selon les instructions du fabricant du matériau. 

3.4 Nettoyage 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage 
conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail. 
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.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, 
les déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - 
Nettoyage. 

3.5 Protection 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage 
pendant les travaux de construction. 

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par 
l'installation des éléments de charpenterie. 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 
1.1 Description 

.1 Tel qu’illustré sur les plans de structure, un solin est requis sur le périmètre 
du mur de fondation. Afin d’évaluer le coût des différentes options 
disponibles pour le solin, l’entrepreneur doit fournir un prix pour trois 
différentes alternatives : 

.1 Acier inoxydable étamé couleur naturelle. 

.2 Acier galvanisé pré-peint, couleur à déterminer par le représentant 
de APC. 

.3 Aluminium pré-peint, couleur à déterminer par le représentant de 
APC. 

.2 L’entrepreneur doit fournir le coût des matériaux et de la main d’œuvre 
pour chacune de ces options au bordereau de soumission. Seul le coût de 
l’option 1 (acier inoxydable) sera considéré pour l’évaluation du coût du 
projet. Le coût des deux autres options est pour considération. L’APC se 
réserve le droit de choisir l’une des trois options, selon le coût et la qualité 
du produit.  

.3 La décision sera prise suite à la réception des échantillons des trois options 
et sera communiqué à l’entrepreneur. Le coût du contrat de l’entrepreneur 
sera ajusté selon l’option choisie. 

1.2 Références 

.1 The Aluminum Association Inc. (AAI) 

.1 AAI-Aluminum Sheet Metal Work in Building Construction. 

.2 AAI DAF45, Designation System for Aluminum Finishes. 

.2 American Society for Testing and Materials International (ASTM) 

.1 ASTM A167, Specification for Stainless and Heat-Resisting 
Chromium-Nickel Steel Plate, Sheet, and Strip. 

.2 ASTM A240/A240M, Standard Specification for Chromium and 
Chromium-Nickel Stainless Steel Plate, Sheet, and Strip for 
Pressure Vessels and for Généralités Applications. 



AGENCE PARCS CANADA SOLINS ET ACCESOIRES EN TÔLE SECTION 07 62 00

SITE HISTORIQUE DE COTEAU-DU-LAC   
RÉFECTION DU BLOCKHAUS  
  PAGE 2
 
 

 
Réf. APC : 45358735 
Réf. SNC-Lavalin : 630584 
Rév. 0 : Émis pour soumission (2016-06-16) 
  

.3 ASTM A606, Standard Specification for Steel, Sheet and Strip, 
High-Strength, Low-Alloy, Hot-Rolled and Cold-Rolled, with 
Improved Atmospheric Corrosion Resistance. 

.4 ASTM A653/A653M, Standard Specification for Steel Sheet, 
Zinc-Coated (Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated 
(Galvannealed) by the Hot-Dip Process. 

.5 ASTM A792/A792M, Standard Specification for Steel Sheet, 55% 
Aluminum-Zinc Alloy-Coated by the Hot-Dip Process. 

.6 ASTM D523, Standard Test Method for Specular Gloss. 

.7 ASTM D822, Standard Practice for Filtered Open-Flame 
Carbon-Arc Exposures of Paint and Related Coatings. 

.3 Association canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC) 

.1 Devis, couvertures. 

.4 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-51.32, Membrane de revêtement, perméable à la 
vapeur d'eau.CAN/CGSB-93.1-[M85], Tôle d'alliage d'aluminium 
préfinie, pour bâtiments résidentiels. 

.5 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA B111, Wire Nails, Spikes and Staples. 

.6 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

1.3 Documents/échantillons à soumettre pour 
approbation/information 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la 
section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques : 

.1 Soumettre les fiches techniques requises visant les matériaux de 
fabrication des solins,  ainsi que les spécifications et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer 
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les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition. 

.2 Soumettre un exemplaire des fiches signalétiques requises aux 
termes du SIMDUT (Système d'information sur les matières 
dangereuses utilisées au travail), conformément à la section [01 35 
29.06 - Santé et sécurité] [01 35 43 - Protection de l'environnement]. 

.3 Dessins d'atelier 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis pour le pliage des solins. 

.4 Échantillons 

.1 Soumettre un échantillons de 300mm de longueur plié selon le 
profilé demandé aux plans pour chacune des trois options : 

.1 Acier inoxydable étamé couleur naturelle. 

.2 Acier galvanisé pré-peint, couleur à déterminer par le 
représentant de APC. 

.3 Aluminium pré-peint, couleur à déterminer par le 
représentant de APC. 

 
.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents et les échantillons requis 

conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

.1 Instructions du fabricant : fournir les instructions d'installation 
fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des 
méthodes particulières de manutention, de mise en œuvre et de 
nettoyage. 

1.4 Transport, entreposage et manutention 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels 
conformément à la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les 
produits. 
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2. PRODUITS 

 
2.1 Tôles 

.1 (Option 1) Tôles d'acier inoxydable : selon la norme ASTM A240/A240M, 
de nuance 304 au fini étamé, couleur naturelle, calibre 24. 

.2  (Option 2) Tôles d'acier zingué : de calibre 24, de qualité commerciale, 
selon la norme ASTM A653/A653M, avec zingage Z275. Surface lisse, 
pour fini peint. 

.3 (Option 3) Tôles d'aluminium : de qualité commerciale, de marque 
déposée, au fini uni lisse pour fini peint, calibre 24. 

2.2 Tôles d'acier préfinies 

.1 Tôles d'acier préfinies, revêtues en usine d'une couche de polyfluorure de 
vinylidène 

.1 Couleur  choisie par le Représentant de l’APC parmi les couleurs 
offertes par le fabricant. 

.2 Résistance au vieillissement accéléré aux intempéries avec un degré 
de farinage 8, une décoloration d'au plus 5 unités et une érosion de 
moins de 20% : selon la norme ASTM D822, dans les conditions 
d'essai ci-après. 

.1 Durée d'exposition aux intempéries : 2500heures. 

.2 Durée d'exposition à l'humidité : 5000 heures. 

2.3 Tôles d'aluminium préfinies 

.1 Revêtement de finition : appliqué en usine, conforme à la norme 
CAN/CGSB-93.1 et aux exigences additionnelles ci-après. 

.1 Couleur : choisie par le Représentant de l’APC parmi les couleurs 
offertes par le fabricant. 

.2 Durée d'exposition aux intempéries : 25années. 

.3 Durée d'exposition à l'humidité : 5000 heures. 

.4 Durée d'exposition au brouillard salin : 2500 heures. 
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.2 L'épaisseur prescrite pour les tôles d'aluminium préfinies est celle du métal 
nu. 

2.4 Accessoires 

.1 Mastic plastique : conforme à la norme CAN/CGSB 37.5. 

.2 Languettes de fixation : en même matériau et de même trempe que la tôle 
utilisée. 

.3 Dispositifs de fixation : en même matériau que la tôle utilisée, conformes à 
la norme CSA B111, clous à couverture à tête plate et à tige annelée, de 
longueur et d'épaisseur appropriées aux solins métalliques. 

.4 Rondelles : en même matériau que la tôle utilisée, de 1 mm d'épaisseur, 
avec garnitures en caoutchouc. 

.5 Flux décapant : colophane, acide chlorhydrique dilué ou autre préparation 
commerciale compatible avec les matériaux à souder. 

.6 Peinture pour retouches : selon les recommandations du fabricant de la tôle 
préfinie. 

2.5 Façonnage 

.1 Les solins métalliques et les autres éléments en tôle doivent être façonnés 
conformément aux détails des dessins de la série FL, de l'Association 
canadienne des entrepreneurs en couverture (ACEC). 

.2 Les solins d'aluminium et les autres éléments en tôle d'aluminium doivent 
être façonnés conformément aux exigences de l'Aluminum Association, 
formulées dans le document AAI - Aluminum Sheet Metal Work in 
Building Construction. 

.3 Les pièces doivent être façonnées en longueurs d'au plus 2400 mm. 

.1 Il importe de prévoir, aux joints, le jeu nécessaire à la dilatation des 
éléments. 

.4 Les éléments doivent être façonnés d'équerre, de niveau et avec précision, 
selon les dimensions prévues, de façon qu'ils soient exempts de 
déformations ou d'autres défauts susceptibles d'altérer leur apparence ou 
leur efficacité. 
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3. EXÉCUTION 

 
3.1 Instructions du fabricant 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations écrites du 
fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en oeuvre des 
produits, et aux indications des fiches techniques. 

3.2 Installation 

.1 Mettre en place les ouvrages de tôle selon les détails aux plans et les 
standards de l'ACEC. 

.2 Dissimuler les fixations, sauf aux endroits où le Représentant de l’APC 
aura accepté qu'elles soient laissées apparentes. 

.3 Fermer les joints d'extrémité et les sceller au moyen d'un produit 
d'étanchéité. 

.4 Insérer les solins métalliques dans le périmètre de bois de façon à former 
un joint étanche. 

3.3 Contrôle de la qualité sur place 

.1 Contrôles effectués sur place par le fabricant 

.1 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation 
du ou des produits. 

3.4 Nettoyage 

.1 Effectuer les travaux de  nettoyage conformément à la section 01 74 11 - 
Nettoyage. 

.2 Une fois les travaux de mise en oeuvre et le contrôle de la performance 
terminés, évacuer du chantier les matériaux et les matériels en surplus, les 
déchets, les outils et l'équipement. 

.3 Laisser la zone des travaux propre et exempte de graisse, de taches et de 
marques de doigts. 
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